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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Réunion du vendredi 22 octobre 2010 

 
 

Le vingt deux octobre deux mil dix à vingt heure trente minutes, le conseil municipal de 
la Commune de CASSAGNES, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous 
la présidence de Monsieur Jean-Claude JURQUET, Maire de Cassagnes.  

Nombre de conseillers: 11 
En exercice: 11 

Présents :  
 
 

Etaient présents : Mr JURQUET, Mr LANDIECH,  Mr LOUBIERES, Mr 
FERNANDEZ, Mme VERDIER, Mr ALADEL, Mr DUMEAU, Mme DESSAINT, Mr 

GROUSSET Christian, DACHARY Lucie 
 
 

Excusé : Sandrine CAILHOL 

Date de convocation: 18 octobre  2010 

Date d’affichage : 18 octobre  2010 
 

Secrétaire de séance :  

 
OBJET : Reclassement de la voirie en voie communale 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal d’une révision de la voirie.  
Il est nécessaire d’un reclassement de certaines voies en voie communale voirie qui était 

entretenue auparavant par le SIVOM, pour la plupart voie de catégorie chemin blanc et 
propose la liste suivante  de voie à reclasser: 
-214   LAROQUE BASSE  602 m 



- 215   LE VIGNOU   224 m 

- 216 LA PEYRADE 227 m 
- 217 LARROQUE 131 m 

- 218 LA COURTINE 72 m 
- 219 LE TINCOU 257 m 
- 220 SOUS LE BESSOU 300 m 

- 221 LAMOUTHE 608 m 
- 222 chemin du PLAN D’EAU  90 m 

- 223 BOUTEILLE 130 m 
-224 chemin à GAURIAT 95 m 
- 225 LA TROMPETTE   

 
 

Après délibération le Conseil Municipal donne son accord pour le reclassement de la voirie 
communale. 

Fait et délibéré les jour, mois et an 

que dessus. 
Le Maire, 

Jean-claude JURQUET 
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